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(57) La présente invention concerne un dispositif d’entretoisement pour la fixation d’une ossature de doublage sur
une structure à doubler, ledit dispositif comportant
-une portion principale (11) s’étendant suivant une direction dite axiale dont une extrémité est pourvue d’une platine de
fixation à la structure à doubler et dont l’autre extrémité est pourvue d’une pièce de maintien d’une membrane,
ladite pièce de maintien d’une membrane comporte une première mâchoire (15) et une seconde mâchoire (17), lesdites
mâchoires étant accouplées par des moyens d’accouplage (16),
caractérisé en ce que lesdits moyens d’accouplage comprennent des moyens de coulissement (160) permettant à la
seconde mâchoire de coulisser dans la première mâchoire pour maintenir ladite membrane entre les deux mâchoires .
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTON

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le doublage de parois à des fins d’isolation ou
d’esthétique. Elle a plus particulièrement trait à un ac-
cessoire d’entretoisement placé transversalement entre
la paroi à doubler et une cloison de doublage pour main-
tenir cette dernière à distance de la paroi à doubler.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Le doublage d’une paroi telle qu’un mur, un pla-
fond ou un toit d’un bâtiment est fréquemment pratiqué,
en rénovation ou en construction neuve, pour obtenir ou
améliorer l’isolation acoustique ou thermique du bâti-
ment ou d’une pièce spécifique. A cet effet, une cloison
de doublage (contre-cloison ou faux-plafond) est rappor-
tée sur une ossature de doublage qui est elle-même fixée
à des éléments de structure de la paroi à doubler, à dis-
tance donnée de celle-ci. Une garniture d’isolation ther-
mique et/ou acoustique (souvent appelée complexe
d’isolation) est insérée entre la paroi à doubler et la cloi-
son de doublage.
[0003] La garniture d’isolation inclut typiquement,
d’une part, une ou plusieurs couches de matériau isolant
fibreux tel que de la laine minérale et, d’autre part, au
moins une membrane pare-vent ou pare-vapeur. Cette
membrane est la plus souvent intercalée entre la couche
de matériau fibreux et la cloison de doublage, typique-
ment accolée à la cloison, éventuellement intercalée en-
tre deux couches de matériau fibreux.
[0004] La fixation de l’ossature de doublage aux élé-
ments de structure de la paroi à doubler est réalisée au
moyen d’accessoires d’entretoisement régulièrement
espacés. Chaque accessoire d’entretoisement comporte
un corps principal en forme de tige s’étendant transver-
salement à la paroi à doubler et à la cloison de doublage,
dont une extrémité est pourvue de moyens de sa fixation
en porte-à-faux à un élément de structure de la paroi à
doubler et dont l’autre extrémité est pourvue de moyens
de son assemblage avec l’ossature de doublage. Un tel
accessoire d’entretoisement est par exemple connu du
document WO2006/061538.
[0005] Lors de l’installation, la garniture d’isolation,
puis la membrane, est généralement embrochée sur les
tiges des accessoires d’entretoisement, ce qui provoque
un percement multiple des couches de matériau fibreux
et le cas échéant de la membrane. Ce percement est
particulièrement préjudiciable en ce qui concerne les
membranes, car leur fonction d’étanchéité, permanente
ou sélective, est alors altérée. Le percement de la mem-
brane peut en outre constituer une amorce de déchirure
de nature à se propager si une tension est exercée sur
la membrane.
[0006] Pour éviter en partie ce problème, il est connu
de disposer la membrane du côté intérieur de l’ossature

de doublage, entre cette dernière et la cloison de dou-
blage. La membrane n’est ainsi pas traversée par l’ac-
cessoire d’entretoisement et peut ainsi rester intègre, du
moins dans un premier temps.
[0007] Cette solution n’est cependant que partielle. La
fixation de la cloison de doublage sur l’ossature de dou-
blage implique le percement de la membrane par les élé-
ments de fixation (agrafes, vis, clous, etc.), ce qui nuit,
bien que dans une moindre mesure, à l’étanchéité de la
membrane.
[0008] Le positionnement de la membrane devant l’os-
sature de doublage soulève un autre problème
technique : il ne laisse subsister aucun espace interstitiel
entre la membrane et la cloison de doublage. Or, il s’avè-
re souvent nécessaire d’insérer, derrière la cloison de
doublage, différents câbles ou tuyaux notamment de ré-
seau d’eau, de ventilation, d’électricité ou de communi-
cation. Il est alors difficilement envisageable de placer
les câbles et accessoires de câblage entre la membrane
et la cloison de doublage. Les câbles ne pourraient en
effet être convenablement fixés qu’à la faveur d’ouver-
tures ménagées dans la membrane. La membrane ris-
querait en outre d’être blessée ou distendue par les câ-
bles ou des accessoires de gainage, fixation ou raccor-
dement.
[0009] Ces câbles peuvent certes être disposés der-
rière la membrane. Mais il n’est alors plus possible d’y
accéder pour la maintenance ou l’évolution de l’installa-
tion de câblage sans retirer la membrane ou y pratiquer
une ouverture. En outre, les opérations de câblage peu-
vent, pour des raisons de logistique ou d’évolution des
besoins ou des technologies, intervenir postérieurement
au doublage de la paroi, ce qui nécessite également la
dépose ou l’ouverture de la membrane par des interve-
nants qui ne sont généralement pas spécialisés dans le
doublage de parois et l’isolation.

RESUME DE L’INVENTION

[0010] Un but de la présente invention est d’offrir une
solution technique permettant la mise en place d’une
membrane sans rupture de son intégrité et de ses per-
formances d’étanchéité.
[0011] A cet effet, on propose selon l’invention un dis-
positif d’entretoisement pour la fixation d’une ossature
de doublage sur une structure à doubler, ledit dispositif
comportant

- une portion principale s’étendant suivant une direc-
tion dite axiale dont une extrémité est pourvue d’une
platine de fixation à la structure à doubler et dont
l’autre extrémité est pourvue d’une pièce de maintien
d’une membrane,

ladite pièce de maintien d’une membrane comporte une
première mâchoire et une seconde mâchoire, lesdites
mâchoires étant accouplées par des moyens d’accou-
plage,
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caractérisé en ce que lesdits moyens d’accouplage com-
prennent des moyens de coulissement permettant à la
seconde mâchoire de coulisser dans la première mâchoi-
re pour maintenir ladite membrane entre les deux mâ-
choires.
[0012] Un des avantages de la présente invention et
du coulissement de la seconde mâchoire dans la pre-
mière mâchoire est de simplifier l’accouplage des deux
mâchoires. En effet, le coulissement selon l’invention ne
nécessite pas de déformation de l’une des mâchoires
par rapport à l’autre afin de pouvoir se faire. Ainsi, il est
tout à fait possible que la première mâchoire et/ou la
seconde mâchoire soit réalisée dans un matériau ayant
une faible déformation élastique ou sans déformation
élastique.
[0013] Selon un exemple, les moyens de coulissement
comprennent au moins une gorge agencée sur la pre-
mière mâchoire et au moins une ligne saillante agencée
sur la seconde mâchoire pour s’insérer dans ladite gorge.
[0014] Selon un exemple, les moyens de coulissement
comprennent au moins une ligne saillante agencée sur
la première mâchoire et au moins une gorge agencée
sur la seconde mâchoire dans laquelle ladite ligne
saillante s’insère.
[0015] Selon un exemple, la ligne saillante ou la gorge
de la seconde mâchoire est rectiligne.
[0016] Selon un exemple, la ligne saillante ou la gorge
de la première mâchoire est rectiligne ou périphérique.
[0017] Selon un exemple, la première mâchoire com-
prend une surface supérieure, une surface et une paroi
latérale utilisée pour porter la ligne saillante ou la gorge,
et dans lequel la seconde mâchoire comprend une base
à partir de laquelle deux parties saillantes s’étendent,
ces parties saillantes comprenant chacune une face ex-
térieure et une face intérieure, les faces intérieures des
parties saillantes étant parallèles et portant chacune une
gorge ou une ligne saillante.
[0018] Selon un exemple, la première mâchoire com-
prend deux demi-mâchoires agencées et des moyens
d’assemblage pour permettre aux deux demi-mâchoires
de s’assembler pour former ladite première mâchoire.
[0019] Selon un exemple, chaque demi-mâchoires
agencées comprend une encoche, les demi-mâchoires
étant telles que les encoches coopèrent pour former un
logement dans lequel la portion principale s’insère.
[0020] L’invention concerne en outre un dispositif de
doublage d’une paroi, comportant

- au moins un dispositif d’entretoisement selon l’in-
vention,

- au moins un isolant
- une membrane (M) pare-vent, pare-vapeur ou frei-

ne-vapeur à attacher aux accessoires d’entretoise-
ment (10),

caractérisé en ce que ladite membrane est pincée entre
la première mâchoire et la seconde mâchoire du dispo-
sitif d’entretoisement.

[0021] L’invention concerne également un procédé de
maintien d’une membrane sur dispositif d’entretoise-
ment, ledit procédé comprenant les étapes suivantes :

- se munir d’un dispositif d’entretoisement, selon l’in-
vention, fixé à une paroi, ledit dispositif comprenant
une portion principale s’étendant suivant une direc-
tion dite axiale dont une extrémité d’une première
mâchoire de la pièce de maintien d’une membrane ;

- se munir d’un isolant
- se munir d’une membrane pare-vent, pare-vapeur

ou freine-vapeur ;
- placer ladite membrane sur la face supérieure de la

première mâchoire ;
- se munir de la seconde mâchoire et la placer à côté

de la première mâchoire, la gorge et la ligne saillante
étant alignées

- déplacer la seconde mâchoire pour permettre à la
ligne saillante de s’insérer dans la gorge, ladite mem-
brane étant intercalée entre la ligne saillante et la
gorge.

[0022] En outre, l’invention concerne un procédé d’ins-
tallation d’un dispositif de doublage d’une paroi, ledit pro-
cédé comprenant les étapes suivantes :

- se munir d’au moins un dispositif d’entretoisement
selon l’invention ;

- fixer ledit dispositif d’entretoisement sur la paroi à
doubler via sa platine de fixation ;

- se munir d’un isolant et le mettre en place
- maintenir une membrane au dispositif d’entretoise-

ment en utilisant le procédé de maintien d’une mem-
brane selon l’invention.

[0023] Selon un exemple, le procédé d’installation
comprend, après la fixation dudit dispositif d’entretoise-
ment sur la paroi et avant le maintien d’une membrane
au dispositif d’entretoisement, une étape consistant à dé-
coupler la seconde mâchoire de la première mâchoire.
[0024] Selon un exemple, le procédé d’installation
comprend, après la fixation dudit dispositif d’entretoise-
ment sur la paroi et avant le maintien d’une membrane
au dispositif d’entretoisement, une étape consistant à se
munir de deux demi-mâchoires formant la première mâ-
choire et à les assembler autour de la portion principale.

DESCRIPTION DES FIGURES

[0025] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective, avec arraché,
de l’intérieur des combles d’un bâtiment dont la toi-
ture est isolée au moyen d’un dispositif de doublage
selon l’invention ;
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- les figures 2a et 2b sont des vues schématiques sim-
plifiées d’un accessoire d’entretoisement ;

- la figure 3 est une vue schématique simplifiée d’un
accessoire d’entretoisement réglable en longueur ;

- la figure 4 est une vue schématique simplifiée d’un
accessoire d’entretoisement selon l’invention ;

- les figures 5, 6, 7a, 7b, 7c sont des vues schémati-
ques d’un premier mode de réalisation de l’invention
et de ses variantes d’un accessoire
d’entretoisement ;

- les figures 8a, 8b, 8c, 9, 10a, 10b sont des vues
schématiques d’un second mode de réalisation de
l’invention et de ses variantes d’un accessoire d’en-
tretoisement;

- les figures 11a et 11b sont des vues schématiques
d’une variante spécifique du second mode de réali-
sation de l’invention ;

- les figures 12 et 13 sont des vues schématiques
d’une variante d’un accessoire d’entretoisement se-
lon l’invention ;

- les figures 14a à 14f sont des vues schématiques
d’un procédé de mise en place de l’accessoire d’en-
tretoisement selon l’invention ;

- les figures 15 à 16 sont des vues schématiques de
l’accessoire d’entretoisement muni de moyens de
fixation d’un profilé selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0026] Dans l’exemple illustré par la figure 1, il s’agit
plus spécifiquement d’isoler les combles d’un bâtiment
et, à cet effet, de doubler un mur extérieur 1 et une toiture
2 de ce bâtiment.
[0027] La toiture 2 comporte ici, classiquement, une
charpente en bois constituée de pannes 3 portant des
chevrons 4 sur lesquels reposent des éléments de cou-
verture 5.
[0028] Un dispositif de doublage, conforme à l’inven-
tion, est rapporté sur la charpente de toit et sur le mur
extérieur. Ce dispositif de doublage comporte une ossa-
ture de doublage, composée d’une part de lattes hori-
zontales 6 pour le doublage de la toiture et d’autre part
de lattes verticales 7 pour le doublage du mur 1. Ces
lattes sont communément appelées fourrures dans le cas
des murs ou chevrons /ou poutres dans le cas d’une toi-
ture.
[0029] Les lattes de doublage 6 et 7 sont respective-
ment fixées à des éléments de structure de la toiture 2
et du mur 1 à doubler au moyen d’une pluralité d’acces-
soires d’entretoisement 10.
[0030] Chaque accessoire d’entretoisement 10, visible
aux figures 2a et 2b, comporte une portion centrale 11,
s’étendant selon un axe X1, se présentant, dans un pre-
mier mode de réalisation, sous la forme d’une tige 12
pourvue de moyens de sa fixation 14 à une paroi qui peut
être une toiture 2 ou un mur 1 et dont l’autre extrémité,
dite avant, est pourvue d’une pièce de raccord pourvu
de moyens de son assemblage 30 avec la latte 6, 7 dont

l’accessoire assure le maintien. Au montage, la tige 12
est disposée pour s’étendre suivant une direction sensi-
blement perpendiculaire au mur 1. Dans le cas d’une
toiture, la tige 12 est disposée pour s’étendre suivant une
direction sensiblement verticale par rapport au sol afin
de faire un faux plafond horizontal par rapport au sol.
Des panneaux de matériaux isolants sont agencés entre
la toiture 2 ou le mur 1 et les lattes 6, 7 utilisées pour
porter une paroi de doublage.
[0031] Les accessoires d’entretoisement 10 qui ser-
vent au doublage de la toiture sont fixés aux chevrons
4. Ils comportent à cet effet chacun, comme moyens de
fixation 14, une platine ou base longitudinale de fixation
141 vissée sur le flanc du chevron 4 concerné. Les ac-
cessoires d’entretoisement 10 qui sont fixés au mur 1
comportent à cet effet chacun, comme moyens de fixa-
tion 14, au moyen d’une platine transversale de fixation
142 vissée sur le mur 1.
[0032] Les platines 141, 142 peuvent être faites de ma-
tière avec la tige 12 ou être des pièces rapportées à la
tige 12 par l’intermédiaire de moyens divers.
[0033] Selon une caractéristique avantageuse visible
à la figure 3, la tige 12 est conçue pour permettre un
réglage de sa longueur. La tige 12 comporte une premiè-
re partie 121 et une seconde partie 123. Les moyens de
fixation 14 de la tige sont agencés sur la première partie
121 alors que les moyens d’assemblage 19 avec la latte
6, 7 dont l’accessoire assure le maintien sont agencés
sur la seconde partie 123 et inversement. Des moyens
de réglage 125 sont prévus pour permettre d’ajuster la
position de la seconde partie par rapport à la première
partie pour ainsi ajuster la longueur de la tige. Ces
moyens de réglage 125 permettent, par exemple, à la
première partie et à la seconde partie de coulisser l’une
par rapport à l’autre. Ce mouvement de coulissage est
opéré par l’intermédiaire par exemple, d’un système de
rails ou d’un système utilisant un tube dans lequel une
tige coulissante coulisse. Mais d’autres systèmes com-
me un système dans lequel les deux parties se fixent par
cran sont utilisables.
[0034] Chaque accessoire d’entretoisement présente
ainsi une longueur hors tout (correspondant à la distance
entre ses points extrêmes suivant sa direction longitudi-
nale) typiquement comprise entre 100 à 200 - 350 milli-
mètres lorsqu’il est pourvu de toutes ses platines de fixa-
tion.
[0035] La tige 12 comprend, a une extrémité, à l’oppo-
sé des moyens de fixation 14, des moyens d’installation
13 d’une membrane. Ces moyens d’installation 13 com-
prennent une première mâchoire 15 et une seconde mâ-
choire 17. La première mâchoire 15 est attachée par des
moyens d’attache à la portion centrale 11 ou est faite de
matière avec ladite portion centrale 11.
[0036] La première mâchoire 15 coopère avec la se-
conde mâchoire 17 par l’intermédiaire de moyens d’ac-
couplage 16 comme visible à la figure 4. Ces moyens
d’accouplage 16 sont portés par la première mâchoire
15 et la seconde mâchoire 17.
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[0037] Selon l’invention, les moyens d’accouplage 16
comportent des moyens glissières ou de coulissement
160. Ces moyens de coulissement 160 sont basés sur
le couple formé par une gorge 162 et une ligne saillante
164 comme visible à la figure 5.
[0038] Selon un premier mode de réalisation visible à
la figure 5, la première mâchoire 15 comprend une paire
de gorges 162 et la seconde mâchoire 17 comprend une
paire de lignes saillantes 164.
[0039] La seconde mâchoire 17 se présente sous la
forme d’une pièce de forme quelconque appelée base
170 à partir de laquelle deux parties saillantes 172 s’éten-
dent. Ces parties saillantes 172 comprennent chacune
une face extérieure et une face intérieure 172a. Les par-
ties saillantes 172 sont agencées de sorte que les faces
intérieures 172a soient parallèles l’une à l’autre. Ces fa-
ces intérieures 172a portent chacune une ligne saillante
164. Cette ligne saillante 164 est dimensionnée pour s’in-
sérer dans la gorge 162 de la première mâchoire 15.
[0040] La première mâchoire 15 se présente sous la
forme d’une pièce 150 de forme quelconque ayant une
paroi latérale 150a c’est-à-dire une paroi sensiblement
parallèle à l’axe de la portion centrale. La pièce formant
la première mâchoire 15 comprend une surface supé-
rieure 150b et une surface inférieure 150c. La paroi la-
térale 150a de la première mâchoire 15 est utilisée pour
porter au moins une gorge 162.
[0041] La paroi latérale 150a peut comprendre une
gorge 162 unique et périphérique comme visible à a fi-
gure 6 ou comprendre deux gorges 162 s’étendant pa-
rallèlement, cette ou ces gorges 162 étant agencées pour
permettre aux lignes saillantes 164 de la seconde mâ-
choire 17 de s’y insérer.
[0042] La présence d’une gorge 162 unique périphé-
rique permet de s’affranchir d’une position angulaire par-
ticulière de la seconde mâchoire par rapport à la première
mâchoire 15. Cela est particulièrement vrai dans le cas
d’une première mâchoire 15 dont la pièce 150 est de
forme circulaire.
[0043] En effet, le fonctionnement de ce premier mode
de réalisation consiste à placer la seconde mâchoire 17
latéralement à la première mâchoire 15 en alignant les
lignes saillantes 164 de la seconde mâchoire 17 avec la
ou les gorges 162. On comprend par-là que les lignes
saillantes 164 sont en regard de la ou des gorges 162.
La seconde mâchoire 17 peut ainsi être déplacer latéra-
lement pour permettre aux lignes saillantes 164 d’entrer
dans la ou les gorges 162. La seconde mâchoire 17 cou-
lisse ainsi par rapport à la première mâchoire 15.
[0044] Selon une variante de ce premier mode de réa-
lisation visible aux figures 7a, 7b et 7c, la première mâ-
choire 15 est agencée pour présenter un décrochement.
Ainsi, la première mâchoire 15 se présente sous la forme
d’un bloc qui présente un décrochement, sur au moins
deux faces latérales opposées, afin d’avoir un profil en
escalier. La paroi latérale se présente ainsi en deux
parties : une partie haute 150a’ et une partie basse
150a", avec une paroi latérale en deux parties. La pre-

mière mâchoire 15 comprend au moins une gorge 162
s’étendant dans le plan de la première mâchoire, ortho-
gonalement à l’axe de la portion centrale 11. Cette gorge
162 est agencée sur la paroi latérale en partie basse ou
partie haute. Cette gorge 162 peut également être agen-
cée au niveau de la jointure entre la partie haute et la
partie basse.
[0045] Dans un second mode de réalisation visible aux
figures 8a, 8b et 8c, la première mâchoire 15 comprend
une pièce 150, de forme quelconque, munie d’une paire
de lignes saillantes 164 et la seconde mâchoire com-
prend une paire de gorges 162.
[0046] La seconde mâchoire 17 se présente sous la
forme d’une pièce de forme quelconque 170 appelée ba-
se à partir de laquelle deux parties saillantes 172 s’éten-
dent. Ces parties saillantes 172 comprennent chacune
une face extérieure et une face intérieure. Les parties
saillantes 172 sont agencées de sorte que les faces in-
térieures soient parallèles l’une à l’autre. Ces faces inté-
rieures portent chacune une gorge 162. Cette gorge 162
est dimensionnée pour s’insérer dans une ligne saillante
164 de la première mâchoire 15.
[0047] La première mâchoire 15 se présente sous la
forme d’une pièce de forme quelconque 150 ayant une
paroi latérale 150a c’est-à-dire une paroi sensiblement
parallèle à l’axe de la portion centrale. La pièce formant
la première mâchoire comprend une surface supérieure
150b et une surface inférieure 150c. La paroi latérale
150a de la première mâchoire 15 est utilisée pour porter
au moins une ligne saillante 164.
[0048] La paroi latérale peut comprendre une ligne
saillante 164 unique comme visible à la figure 9 et péri-
phérique ou comprend deux lignes saillantes 164 s’éten-
dant parallèlement, cette ou ces lignes saillantes 164
étant agencées pour permettre aux gorges 162 de la se-
conde mâchoire 17 de s’y insérer.
[0049] La présence d’une ligne saillante 164 unique
périphérique permet de s’affranchir d’une position angu-
laire particulière de la seconde mâchoire 17 par rapport
à la première mâchoire 15. Cela est particulièrement vrai
dans le cas d’une première mâchoire 15 dont la pièce
150 est de forme circulaire.
[0050] En effet, le fonctionnement de ce second mode
de réalisation consiste à placer la seconde mâchoire 17
latéralement à la première mâchoire 15 en alignant les
gorges 162 de la seconde mâchoire 17 avec la ou les
lignes saillantes 164 de la première mâchoire 15. On
comprend par-là que les gorges 162 sont en regard de
la ou des lignes saillantes 164. La seconde mâchoire 17
peut ainsi être déplacée latéralement pour permettre aux
gorges 162 d’entrer dans la ou les lignes saillantes 164.
La seconde mâchoire 17 peut ainsi coulisser par rapport
à la première mâchoire 15.
[0051] Selon une variante de ce second mode de réa-
lisation, la première mâchoire 15 est agencée pour pré-
senter un décrochement. Ainsi, la première mâchoire 15
se présente sous la forme d’un bloc 150 qui présente un
décrochement, sur au moins deux faces latérales oppo-
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sées, afin d’avoir un profil en escalier. La paroi latérale
150a se présente ainsi en deux parties : une partie haute
150a’ et une partie basse 150a", avec une paroi latérale
150a en deux parties. La ou les parties saillantes 164 de
la première mâchoire sont agencées sur la paroi latérale
en partie basse ou partie haute comme visible aux figures
10a et 10b.
[0052] Dans une autre variante de ce second mode de
réalisation visible aux figures 11a et 11b, les parties
saillantes 172 de la seconde mâchoire 17 sont conçues
pour avoir une forme en L avec une portion principale
172a s’étendant sensiblement orthogonalement à la sur-
face de la seconde mâchoire 17 et une portion secon-
daire 172b orthogonale à la portion principale 172. La
portion secondaire 172b s’étend depuis la face intérieure,
la face en regard de la première mâchoire 15, de la por-
tion principale 172a.
[0053] Astucieusement selon cette variante, l’espace
E entre la surface de la seconde mâchoire 17 et la portion
secondaire forme un logement ou une «gorge» dans la-
quelle la première mâchoire 15 peut s’insérer. Dans cette
variante, la première mâchoire dans son entier forme une
« lignes saillante ». Optionnellement, la première mâ-
choire 15 peut présenter localement un décrochement
au niveau de la surface inférieure formant un logement
dans lequel la portion secondaire s’insère.
[0054] Dans une variante des deux modes de réalisa-
tion visible aux figures 12 et 13, la première mâchoire 15
comprend deux demi-mâchoires 15’. Cette variante est
applicable dans le cas où la première mâchoire n’est pas
faite de matière avec la portion centrale. Les demi-mâ-
choires 15’ sont, préférentiellement mais non obligatoi-
rement, identiques.
[0055] La fixation des demi-mâchoires 15’ se fait par
l’intermédiaire de moyens d’assemblage. Ces moyens
d’assemblage peuvent prendre différentes formes pour
permettre aux demi-mâchoires 15’ de s’assembler.
[0056] Selon un premier exemple, les deux demi-mâ-
choires 15’ sont assemblées l’une à l’autre par vissage.
Les demi-mâchoires sont agencées pour permettre à une
vis d’assembler les deux demi-mâchoires.
[0057] Selon un second exemple, les deux demi-mâ-
choires 15’ sont assemblées l’une à l’autre par enclique-
tage. Pour cela, une des demi-mâchoires 15’ comprend
au moins une lame déformable munie d’un cran alors
que l’autre mâchoire comprend au moins un logement.
La lame déformable est apte à se déformer pour entrer
ou sortir du logement, ce dernier comprenant une enco-
che dans laquelle le cran s’insère.
[0058] Selon un troisième exemple, chaque demi-mâ-
choire 15’ est muni d’une lame et d’un logement, ledit
logement étant agencé pour être en regard de la lame
de l’autre mâchoire.
[0059] Dans une variante des exemples, les deux de-
mi-mâchoires 15’ sont solidaires par une charnière. Cette
charnière peut être une bande de matière déformable ou
un système de gond et penture. Cette charnière permet
aux demi-mâchoires de pivoter selon un axe parallèle à

l’axe central de la portion centrale ou selon un axe or-
thogonal à l’axe central de la portion centrale.
[0060] Chaque demi-mâchoire 15’ comprend en outre
une encoche de sorte que, lorsque les deux demi-mâ-
choires 15’ sont accouplées, ces encoches forment un
évidement dans lequel la portion centrale peut s’insérer.
[0061] Dans une autre variante, la seconde mâchoire
17 est agencée pour permettre la fixation d’une ossature.
Pour cela, des moyens de fixation 30 d’une ossature sont
agencés. Ces moyens consistent, par exemple, en une
rainure périphérique 31 ou en deux rainures parallèles
agencés sur la seconde mâchoire permettant la fixation
d’un profilé en U. En effet, un tel profilé consiste en une
feuille métallique ou plastique pliée pour avoir deux bras
parallèles permettant d’obtenir une forme en U ou C selon
l’orientation dudit profilé. L’extrémité de chaque bras du
profilé présente une surépaisseur. Cette surépaisseur
est telle qu’elle peut s’insérer dans la rainure pour per-
mettre la fixation dudit profilé.
[0062] Alternativement, les moyens de fixation 30
d’une ossature comprennent deux bras parallèles 33.
Ces bras s’étendent depuis la seconde mâchoire 17 dans
une direction parallèle à l’axe de la portion centrale. Ces
bras ont un écartement tel qu’ils peuvent s’insérer dans
l’espace présente entre les deux bras d’un profilé en U
ou C.
[0063] Les moyens d’installation 13 comprenant une
première mâchoire 15 et une seconde mâchoire 17 sont
ainsi utilisés pour fixer, attacher une membrane M au
dispositif d’entretoisement. L’installation de la membrane
se fait postérieurement au procédé de mise en place du
dispositif d’entretoisement sur la paroi à doubler.
[0064] Ce procédé de mise en place comprend une
étape de fixation de la portion centrale sur la paroi P à
doubler via les moyens de fixation 14 visible à la figure
14a. Cette fixation utilise des vis ou clou ou colle pour
fixer la portion centrale 11 orthogonalement à la paroi à
doubler.
[0065] Ensuite, une étape de réglage de la longueur
de la portion centrale est réalisée si ladite portion centrale
11 est réglable, visible à la figure 14b. Cette étape con-
siste à manipuler les moyens de réglage 125 pour per-
mettre d’ajuster la longueur de la portion centrale, celle-
ci comportant une première partie et une seconde partie
qui coulissent l’une par rapport à l’autre.
[0066] Après cette étape de réglage, une étape con-
sistant à mettre en place l’isolant avec l’aide dudit acces-
soire d’entretoisement est réalisée. Cet isolant est placé
entre la paroi et la première mâchoire. Cette mise en
place diffère selon la configuration du dispositif d’entre-
toisement.
[0067] Une première manière de poser l’isolant est de
l’embrocher sur la tige 12. Cette manière de poser l’iso-
lant est possible si la première mâchoire est une pièce
rapportée sur la tige 12. Cet embrochement est réalisé
avant la mise en place de la première mâchoire 15.
[0068] Une seconde manière de poser l’isolant consis-
te à l’agencer afin qu’il prenne appui sur la surface infé-
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rieure 150c.
[0069] Cette surface inférieure 150c comprend, dans
une première option, des dents. Ces dents s’étendent
orthogonalement à la surface inférieure 150c. Ces dents
permettent d’embrocher l’isolant pour le maintenir.
[0070] Selon une seconde option, le dispositif d’entre-
toisement 10 comprend une platine supplémentaire fixée
à la tige 12. Cette platine comprend une surface sur la-
quelle l’isolant prend appui.
[0071] Cette seconde manière est possible pour une
première mâchoire 15 de matière avec la tige 12 ou rap-
portée à celle-ci.
[0072] Dans le cas d’une première mâchoire 15 qui
n’est pas faite de matière avec la tige, une étape option-
nelle (visible à la figure 14c) consiste en la fixation de la
première mâchoire à la portion principale est réalisée.
En effet, dans ce cas, le kit du dispositif d’entretoisement
comprend une portion centrale, une première mâchoire
et une seconde mâchoire, ladite première mâchoire 15
n’étant pas forcement montée avec la portion centrale.
Il est donc nécessaire d’avoir une étape de fixation de la
première mâchoire 15 à la portion principale.
[0073] Une autre étape optionnelle (non représentée)
pour les deux manières de pose d’un isolant consiste à
désassembler la seconde mâchoire de la première mâ-
choire 15. En effet, le kit du dispositif d’entretoisement
comprend une portion centrale, une première mâchoire
15 et une seconde mâchoire 17, ladite seconde mâchoire
17 pouvant être préfixée à la première mâchoire 15.
[0074] Le procédé d’attache / de fixation de la mem-
brane consiste alors à se munir de ladite membrane com-
me visible à la figure 14c. La membrane M est avanta-
geusement une membrane d’étanchéité à l’air et/ou de
gestion de la vapeur d’eau, de préférence une membrane
assurant à la fois ces deux fonctions. La membrane de
gestion de la vapeur d’eau est avantageusement une
membrane pare-vapeur ou une membrane hygrorégu-
lante, c’est-à-dire dont la perméance à la vapeur d’eau
varie en fonction de l’humidité relative ambiante. La
membrane M est constituée d’une feuille ou d’une plu-
ralité de feuilles assemblées ensemble.
[0075] Dans une seconde étape visible à la figure 14d,
cette membrane M est placée sur la première mâchoire.
La membrane M est placée de sorte à recouvrir la surface
supérieure de la première mâchoire 15, plus particuliè-
rement la ou les rainures ou gorges agencées sur cette
première mâchoire.
[0076] Puis une troisième étape consiste à se munir
de la seconde mâchoire 17 et de la placer à côté de la
première mâchoire comme visible à la figure 14e. Ce
placement est tel que la ou les gorges 162 soient agen-
cées en regard des lignes saillantes.
[0077] Une quatrième étape consiste alors à assem-
bler la seconde mâchoire 17 avec la première mâchoire
15. Pour cela, la seconde mâchoire 17 est déplacée pour
que les parties saillantes 164 s’insèrent dans les gorges
162. Cette insertion est réalisée pour que la membrane
M soit intercalée entre la première mâchoire et la secon-

de mâchoire. On comprend que la membrane M est in-
tercalée entre les gorges et les parties saillantes comme
visible à la figure 14f. En effet, les gorges 162 et les par-
ties saillantes 164 sont dimensionnées pour permettre,
lorsque les parties saillantes sont insérées dans les gor-
ges, la présente d’un espace. Cet espace est tel qu’il
permet à la membrane de prendre place entre la gorge
et la partie saillante.
[0078] La seconde mâchoire 17 est alors coulissée
pour être assemblée à la première mâchoire 15. Idéale-
ment, la seconde mâchoire 17 présente des dimensions
telles que la longueur des gorges 162 et la longueur des
lignes saillantes 164 soient sensiblement identiques.
[0079] L’avantage de ce dispositif d’entretoisement 10
est de permettre la mise en place de la membrane sans
rupture d’intégrité de celle-ci. Effectivement, le fait d’avoir
la membrane M placée entre la première mâchoire 15 et
la seconde mâchoire 17 entraine son maintien sans né-
cessiter un perçage de la membrane.
[0080] Ce procédé d’attache / de fixation de la mem-
brane est répété pour chaque dispositif d’entretoisement
que comprend le dispositif de doublage d’une paroi. En
effet, un tel dispositif comprend au moins un dispositif
d’entretoisement selon l’invention, une membrane M pa-
re-vent, pare-vapeur ou freine-vapeur à attacher aux ac-
cessoires d’entretoisement.
[0081] Dans une autre variante visible aux figures 15
et 16, les deux demi-mâchoires formant la seconde mâ-
choire 17 sont agencés pour permettre la fixation d’une
ossature. Pour cela, des moyens de fixation d’une ossa-
ture 30 sont agencés Ces moyens de fixation 30 sur
agencés sur la face supérieure d’au moins une demi-
mâchoire 170. Ces moyens 30 consistent, par exemple,
en une rainure 31 pouvant être périphérique ou en deux
portions parallèles agencés sur la seconde mâchoire per-
mettant la fixation d’un profilé P en U. en effet, un tel
profilé consiste en une feuille métallique ou plastique ou
polymère pliée pour avoir deux bras parallèles permet-
tant d’obtenir une forme en U ou C selon l’orientation
dudit profilé. L’extrémité de chaque bras du profilé pré-
sente une surépaisseur. Cette surépaisseur est telle
qu’elle peut s’insérer dans la rainure pour permettre la
fixation dudit profilé.
[0082] Alternativement, les moyens de fixation d’une
ossature comprennent deux bras parallèles 33. Ces bras
s’étendent depuis la seconde mâchoire 17 dans une di-
rection parallèle à l’axe de la portion centrale. Ces bras
ont un écartement tel qu’ils peuvent s’insérer dans l’es-
pace présente entre les deux bras d’un profilé en U ou C.
[0083] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art.

Revendications

1. Dispositif d’entretoisement (10) pour la fixation d’une
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ossature de doublage sur une structure à doubler,
ledit dispositif comportant

- une portion principale (11) s’étendant suivant
une direction dite axiale dont une extrémité est
pourvue d’une platine de fixation (141, 142) à la
structure à doubler et dont l’autre extrémité est
pourvue d’une pièce de maintien (13) d’une
membrane, ladite pièce de maintien d’une mem-
brane comporte une première mâchoire (15) et
une seconde mâchoire (17), lesdites mâchoires
étant accouplées par des moyens d’accouplage
(16),
caractérisé en ce que lesdits moyens d’accou-
plage comprennent des moyens de coulisse-
ment (160) permettant à la seconde mâchoire
de coulisser dans la première mâchoire pour
maintenir ladite membrane entre les deux mâ-
choires.

2. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 1,
dans lequel les moyens de coulissement (160) com-
prennent au moins une gorge (162) agencée sur la
première mâchoire (15) et au moins une ligne saillan-
te (164) agencée sur la seconde mâchoire (17) pour
s’insérer dans ladite gorge.

3. Dispositif d’entretoisement selon la revendication 1,
dans lequel les moyens de coulissement (160) com-
prennent au moins une ligne saillante (164) agencée
sur la première mâchoire et au moins une gorge
(162) agencée sur la seconde mâchoire dans laquel-
le ladite ligne saillante s’insère.

4. Dispositif d’entretoisement selon les revendications
2 ou 3, dans lequel la ligne saillante ou la gorge de
la seconde mâchoire est rectiligne.

5. Dispositif d’entretoisement selon les revendications
2 ou 3, dans lequel la ligne saillante ou la gorge de
la première mâchoire est rectiligne ou périphérique.

6. Dispositif d’entretoisement selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel la première mâ-
choire (15) comprend une surface supérieure
(150b), une surface inférieure (150c) et une paroi
latérale (150a) utilisée pour porter la ligne saillante
ou la gorge, et dans lequel la seconde mâchoire (17)
comprend une base (170) à partir de laquelle deux
parties saillantes (172) s’étendent, ces parties
saillantes comprenant chacune une face extérieure
et une face intérieure (172a), les face intérieure des
parties saillantes étant parallèles et portant chacune
une gorge (162) ou une ligne saillante (164).

7. Dispositif d’entretoisement selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel la première mâ-
choire (15) comprend deux demi-mâchoires (15’)

agencées et des moyens d’assemblage (150) pour
permettre aux deux demi-mâchoires de s’assembler
pour former ladite première mâchoire.

8. Dispositif d’entretoisement selon la revendication
précédente, dans lequel chaque demi-mâchoires
(15’) agencée comprend une encoche, les demi-mâ-
choires étant telles que les encoches coopèrent pour
former un logement dans lequel la portion principale
s’insère.

9. Dispositif de doublage d’une paroi, comportant

- au moins un dispositif d’entretoisement (10)
selon l’une des revendications précédentes,
- un isolant,
- une membrane (M) pare-vent, pare-vapeur ou
freine-vapeur à attacher aux accessoires d’en-
tretoisement (10),

caractérisé en ce que ladite membrane est pincée
entre la première mâchoire (15) et la seconde mâ-
choire (17) du dispositif d’entretoisement.

10. Procédé de maintien d’une membrane sur un dispo-
sitif d’entretoisement, ledit procédé comprenant les
étapes suivantes :

- se munir d’un dispositif d’entretoisement, selon
l’une des revendications 1 à 8, fixé à une paroi,
ledit dispositif comprenant une portion principa-
le s’étendant suivant une direction dite axiale
dont une extrémité d’une première mâchoire de
la pièce de maintien d’une membrane ;
- se munir d’un isolant et le mettre en place entre
la paroi et la première mâchoire,
- se munir d’une membrane pare-vent, pare-va-
peur ou freine-vapeur ;
- placer ladite membrane sur la face supérieure
de la première mâchoire ;
- se munir de la seconde mâchoire et la placer
à côté de la première mâchoire, la gorge et la
ligne saillante étant alignées
- déplacer la seconde mâchoire pour permettre
à la ligne saillante de s’insérer dans la gorge,
ladite membrane étant intercalée entre la ligne
saillante et la gorge.

11. Procédé d’installation d’un dispositif de doublage
d’une paroi, ledit procédé comprenant les étapes
suivantes :

- se munir d’au moins un dispositif d’entretoise-
ment selon l’une des revendications 1 à 6 ;
- fixer ledit dispositif d’entretoisement sur la pa-
roi à doubler via sa platine de fixation ;
- se munir d’un isolant et le mettre en place ;
- maintenir une membrane au dispositif d’entre-
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toisement en utilisant le procédé de maintien
d’une membrane selon la revendication 10.

12. Procédé d’installation selon la revendication 11,
dans lequel il comprend, après la fixation dudit dis-
positif d’entretoisement sur la paroi et avant le main-
tien d’une membrane au dispositif d’entretoisement,
une étape consistant à découpler la seconde mâ-
choire de la première mâchoire.

13. Procédé d’installation selon la revendication 11,
dans lequel il comprend, après la fixation dudit dis-
positif d’entretoisement sur la paroi et avant le main-
tien d’une membrane au dispositif d’entretoisement,
une étape consistant à se munir de deux demi-mâ-
choires formant la première mâchoire et à les as-
sembler autour de la portion principale.
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